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Un regard sur la qualité de vie dans les territoires normands
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Parmi les 13 régions de France métropolitaine, la Normandie figure en bonne place sur certains aspects de
la qualité de vie, moins sur d'autres. Ainsi par exemple, l'équilibre entre le travail et la vie privée est une
dimension de la qualité de vie plutôt favorable en Normandie. Travaillant en moyenne moins loin de leur
domicile,  les Normands consacrent  un peu moins de temps à leurs déplacements domicile-travail.  Ce
temps gagné sur l'activité professionnelle leur permet de s'investir  plus longuement dans des activités
personnelles, familiales, sociales ou de loisirs. Ainsi, 82 % d'entre eux résident à 30 minutes ou moins de
leur lieu de travail contre 79 % des provinciaux. Seules trois régions sont mieux positionnées : la Nouvelle-
Aquitaine, les Pays de la Loire et la Bretagne. Leur situation au regard du logement est également assez
favorable,  notamment  par  rapport  à  la  sur-occupation.  En  Normandie,  seules  5 %  des  résidences
principales n'offrent pas un nombre suffisant de pièces au regard de la taille des ménages qui les occupent
(9 % au niveau métropolitain). La Normandie se place ici au 5e rang des 13 régions.
Néanmoins, les Normands vivent parfois dans des conditions de vie plus défavorables, leur niveau de
formation, par exemple, constitue une faiblesse de la région, qui se situe au dernier rang pour la part de
bacheliers parmi les plus de 20 ans (deux Normands sur cinq). Dans le domaine de la santé, la Normandie
présente une surmortalité marquée, notamment masculine, et se positionne au 3e rang, après les régions
Hauts-de-France et Grand Est. Sur le plan des relations sociales, le risque d'isolement des personnes
âgées est un peu plus fréquent dans la région, les femmes y étant plus souvent veuves du fait  de la
surmortalité masculine. En revanche, l'isolement lié à la monoparentalité est plus rare. Enfin, en matière
d'accès à la culture et aux loisirs, la Normandie se positionne un peu en retrait.

Au  sein  même de la  région,  et  à  l'échelle  des  territoires  de vie,  les territoires se différencient  ou  se
ressemblent, et mettent en évidence leurs atouts et faiblesses en matière de qualité de vie. Huit groupes de
territoires-types sont ainsi identifiés au sein de l'espace régional, selon que les Normands vivent en milieu
rural,  ou  dans  les  centres  urbains  et  leurs  banlieues,  qui  offrent  un  accès  aisé  aux  équipements  et
commerces. Cependant, certaines difficultés y apparaissent au regard de l'emploi et des liens sociaux. Ces
espaces, soit banlieues résidentielles des grandes villes, soit zones périurbaines, présentent des atouts
spécifiques en matière de cadre de vie et une gradation des facteurs socio-économiques du bien être.

Dans le cadre de ses travaux consacrés à la « mesure des performances économiques et du progrès
social », la commission Stiglitz préconisait en 2009 de dépasser la seule mesure du PIB comme indicateur
de développement économique et social. Elle recommandait notamment de mettre l'accent sur le bien-être.
La notion de qualité de vie prend en compte l'ensemble des facteurs, économiques ou non, qui influencent
la perception du bien être, et ne se limite pas aux seuls revenus de la population. Certains de ces facteurs
sont subjectifs, et ne peuvent donc être mesurés qu'au niveau de l'individu. D'autres sont plus objectifs et
ainsi mesurables par des indicateurs. C'est à cet exercice que s'est livré l'Insee de Normandie.
Cette étude présente une trentaine d'indicateurs traduisant 14 dimensions de la qualité de vie, qui mettent
en évidence les atouts et faiblesses de ces territoires en la matière. Huit groupes de territoires-types sont
ainsi identifiés au sein de l'espace régional.

consultez gratuitement cette étude sur le site de l'Insee :
https://www.insee.fr/fr/statistiques?debut=0&collection=10
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